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Association ALVA 
Chez Sylvie CASTAGNE 
31 rue Dutoya 
33490 SAINT MAIXANT 

e-mail : asso.alva@gmail.com 
web : http://www.association-alva.fr 

 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2017 
DU 11 NOVEMBRE 2017 A FOURAS 

 
 

 
Faute de quorum suffisant à la première convocation (4 novembre 2017), l’A.G est à nouveau 
convoquée le 11 novembre 2017, 16 heures à Fouras - (CIS - Place Lucien Lamoureux 17450 
FOURAS). 

 
 

I.  INTRODUCTION 
 

Le président, Christophe DUPE ouvre la séance en remerciant les personnes présentes à cette Assemblée 
Générale qui regroupe 30 adhérents (liste en fin de compte rendu).  
C’est un effectif intéressant qui donne du baume au cœur !  
Le président a salué également tous les membres du Conseil qui, tout au long de cette année, et des années 
passées, ont permis de réaliser de beaux séjours, et ainsi donnent l’occasion de découvrir des endroits 
magnifiques, de faire de belles rencontres humaines et qui par conséquent, font perdurer cette belle association 
qu’est l’ALVA. 
Le président a aussi valorisé l’engagement des encadrants qui guident les adhérents dans toutes ces superbes 
randonnées. 
Il a rappelé que l’Assemblée Générale sert à établir le bilan de l’année écoulée et à donner une légitimité au 
Conseil pour que celui-ci puisse continuer à œuvrer afin de faire vivre l’ALVA et que les suggestions des 
adhérents puissent être prises en compte.  
Ainsi toutes les propositions faites à l’AG 2016 ont été mises en pratique durant l’année 2017 : le paiement des 
arrhes par virement, l’envoi de la fiche d’adhésion et d’inscription par mail, la liste plus détaillée des 
équipements à prévoir pour les séjours, les coordonnées d’une personne à joindre en cas de problème et la fiche 
de niveau de difficulté pour les randos. 
 
 

II.  RAPPORT MORAL 
 

L’exercice 2016/2017 se termine avec un maintien du nombre d’adhérents après un exercice qui avait vu une 
forte baisse. 
Comme chaque année, l’association s’est efforcée de présenter des séjours sportifs variés, dans un esprit 
convivial et festif, aux tarifs les plus compétitifs, afin de satisfaire le plus grand nombre d’adhérents.  
 
L’organisation des 5 séjours n’a pu se faire sans l’engagement de chacun des 14 membres du conseil qui se sont 
réunis à 5 reprises durant cet exercice : le 24/09/2016 à Gabaston, le 10/12/2016 à Bordeaux, le 18/02/2017 à 
Romagne, le 22/04/2017 à Saint Médard en Jalles et le 01/07/2017 à Lacanau. 
Après quelques aléas au cours des exercices précédents, la bonne fréquentation de l’ensemble des séjours 
organisés (hormis le trek) et les retours positifs des participants laissent penser que nous sommes toujours sur le 
bon chemin.  
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La baisse du nombre d’adhérents est, cette année, contenue : certains anciens adhérents se font plus rares mais 
de nouveaux sont arrivés et reviennent. L’investissement des membres du conseil reste permanent, mais ne peut 
suffire à lui seul à assurer la pérennité del’association. 
 
Pour que l’association ALVA perdure, l’implication de chaque adhérent reste essentielle.  
 

 
III.  BILAN DES ACTIVITÉS 2016-2017 

 

Toussaint 2017 à Luchon : Retour à la Demeure de Vénasque pour 17 adhérents. Avec une météo 
exceptionnelle, 3 jours de randos dans le massif du luchonnais : le Pic de Céciré avec un panorama superbe, le 
chemin de l’Impératrice, le port de Vénasque, le Pic de l’Entécade et une boucle dans les villages de la vallée du 
Larbouts. Deuxième soirée déguisée sur le thème « Animal », avec moult insectes, chats, vollailles alvatiens !  
Séjour bénéficiaire : 137€  
 
Raquettes 2017 dans la vallée du Cinca : 7 adhérents. Le camp de base à Escalona, en Aragon, a permis 
avec un bon enneigement et une météo clémente de faire de belles randonnées dans un secteur bien connu en été. 

L’encadrement et l’organisation sur site ont été assurés par Charles Perrin, toujours très professionnel. Au 
programme : le Cirque de Barrosa, l’antécime du Comodoto, le Col de Arenas et le Mondoto en circuit depuis 
Nerin... La nuitée prévue au refuge de Goriz a dû être annulée en raison de la neige instable sur une partie de 
l'itinéraire.  
Bénéfice du séjour : 44€. 
 

Ascension 2017 à Ste Marie de Campan : Nouvelle destination pour l’association afin de découvrir la 
vallée du Haut Adour et de profiter de l’accueil parfait du gîte de l’Ardoisière.  
25 personnes présentes dont 5 nouveaux adhérents. La météo clémente a permis de profiter de la montagne et 
des soirées en terrasse ! De belles randonnées au programme avec notamment le Pic Oussouet, les lacs de 
Peyrelade et de Campana, le Signal de Bassia, le Pic de Montaigu, le lac d'Arizes au pied du Pic du Midi de 
Bigorre. 
Bénéfice du séjour : environ 450€. 
 

Eté 2017 en Vallée d’Ossau : Retour au Chalet Pyrénéa de Gourette, adapté à notre rythme festif en soirée, 
pour poursuivre la découverte de la Vallée d’Ossau. Bonne participation avec 38 adhérents dont 6 nouveaux. Les 
randonnées ont été encadrées par Janick, Philippe, Didier Chauvin, Arnaud et Daniel. 
Malgré les nuages souvent présents à Gourette, un temps relativement ensoleillé un peu plus haut ou un peu plus 
loin a permis de profiter de randonnées variées : le lac et les mines d'Anglas, le Grand Gabizos, le Pic d'Arriel, le 

Vallon de Soussouéou… En fin de semaine : 
• Dix sept personnes sont montées au refuge de Bachimaña, en Espagne pour l’ascension des Picos 

de Infernio en circuit pour un groupe et pour une boucle autour des lacs pour un autre groupe 
• Onze personnes sont parties en bivouac au milieu des lacs d’Arriel pour monter les Picos de la 

Frondella  
• Un autre groupe est resté au chalet pour des randonnées vers les lacs d’Anayet et le Pic de la Saget. 

Séjour bénéficiaire d’environ 2000 €  

Trek de la traversée de Ténérife : prévu du 29 août au 4 septembre 2017,  ce séjour a du être annulé du fait 
d’un nombre insuffisant d’inscrits (3 seulement). Un sondage avait pourtant été réalisé lors de notre dernière AG 
et auprès des participants aux autres treks. En cause peut-être l’éloignement de la destination, les transports plus 
compliqués à organiser, la date du séjour... 
 
 

IV.  RAPPORT FINANCIER 
 

Les comptes sont établis bénévolement par la trésorière, Sylvie CASTAGNE. Nous la remercions. 
 
Produits : 24 933€ (environ 6 730 € de moins qu’en 2016, annulation trek). 23 907 € de recettes des séjours, et 
1026 € d’adhésions.  
Charges : 23 387€ (environ 10460 € de moins qu’en 2016) 
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Produits Financiers : 111€ 
Résultat net = + 1658 € 
La trésorerie de 21281€ (au 31 août 2017) est suffisante et permet d’envisager un nouvel exercice sans difficulté 
pour l’anticipation des réservations de gîte.  
 
Le bilan financier est adopté à l’unanimité des présents à l’AG, et quitus est donné à la Trésorière. 
 
 

V. FIXATION DU PRIX DE L’ADHÉSION 2016/2017 
 

57 adhérents en 2016/2017, 2 de moins qu’à l’exercice précédant. 
Le conseil propose néanmoins de maintenir le montant de l’adhésion à 18€ compte tenu de la trésorerie de 
l’association.  
Le conseil estime qu’il faut entre 60 et 80 adhérents pour que l’association continue à vivre.  
L’association accepte les membres bienfaiteurs qui souhaiteraient la soutenir. 
Le « bouche à oreille » reste le meilleur moyen pour faire connaître l’association et faire venir de nouveaux 
adhérents. Le séjour de l’Ascension sur 4 jours est la bonne occasion de découvrir l’ALVA. 
 

Est votée à l’unanimité la cotisation à 18€ pour l’exercice 2017-2018.  
 
 

VI.  PROJETS POUR L’EXERCICE 2017-2018 
 

Le conseil propose aux adhérents le projet de programme suivant :  

1.  Séjour raquettes - du 11 au 17 mars 2018 

A la demande du Conseil, Charles Perrin propose un séjour dans la vallée de Panticosa, en Aragon avec la ville 
de Banos de Panticosa comme camp de base (accès routiers élevés, peu de voiture au quotidien du séjour, 
hébergements de qualité, souplesse météo et nivologique entre France et Espagne si besoin, accès commode par 
la vallée d’Ossau). L’hébergement pourrait se faire à l’hôtel des Bains de Panticosa au terminus de la vallée.  
Le refuge flambant neuf de Bachimana, testé lors du séjour d’été offre une solution parfaite pour le désormais 
traditionnel périple en altitude en fin de séjour. 
Coté budget environ 615 € par personne 

2. Séjour Ascension - du 9 mai au 13 mai 2018 

Le conseil propose de retourner au gîte de l’Ardoisière pour poursuivre les randonnées dans la vallée de 
Campan et la découverte des secteurs de Payolle, du Pic du Midi de Bigorre. 
Tarif semblable à celui de l’an passé : 210 €  

3. Séjour Eté - 28 juillet au 4 Août 2018 

Le conseil propose d’aller à la demeure de Vénasque, gîte qui nous a accueilli à plusieurs reprises pour la 
Toussaint ou en hiver. Cela permettra à l’association de parfaire sa connaissance des massifs du Luchonnais en 
été. 
Réservé pour 35 personnes et privatisé pour l’association. 
Tarif semblable à celui de l’an passé : 335 €  

4. Séjour trek 2018 

Le conseil a décidé de ne pas proposer de trek en 2018 afin de se consacrer pleinement à l’organisation des 
autres séjours et manifestations. 

5. Séjour Toussaint – Anniversaire de l’ALVA - du 3 1 octobre au 4 novembre 2018 –  

Le conseil souhaite profiter de ce séjour de Toussaint sur un week-end prolongé pour fêter les 50 ans de 
l’ALVA : Novembre 1968 - Novembre 2018. Le conseil a voulu revenir dans le berceau de l’association c'est-à-
dire la vallée d’AURE. Nous profiterons du séjour pour randonner, pour organiser notre Assemblée Générale le 
samedi après midi et donc pour fêter le samedi soir, comme il se doit les 50 ans de l’ALVA avec un maximum de 
participants. 
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Ce séjour se déroulera au Centre de l’Eterlou à Vielle Aure. 
Ce séjour va demander une préparation importante. Le conseil compte sur chacun pour diffuser l’info aux plus 
anciens adhérents et à tous ceux qui sont passés à l’ALVA. 
Les propositions d’animations et les coups de main pour l’organisation de cette fête seront les bienvenus. 
Par ailleurs, l’inscription rapide à ce séjour ou à la soirée sera demandée pour faciliter la préparation de 
l’événement. 
 
 
Les questions diverses suivantes sont abordées lors des échanges :  

• Le trek peut intéresser certains adhérents, notamment en étant attentif à garder une possibilité de 
transport assez direct.  

• Après sondage auprès des participants à cette AG, les motivations pour venir à ce séjour sont : la 
proximité, la possibilité de faire des balades accessibles à tous, l’intérêt pour un nouveau lieu avec 
l’« ALVA itinérant », un façon de garder un lien avec l’association et ses adhérents.  

• Sur un week end prolongé, la proposition d’un séjour en montagne correspond plus au cœur de l’activité 
de l’ALVA.  

Ces sujets seront pris en compte par le conseil. 
 
 

VII.  RENOUVELLEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

Sont renouvelables au terme de leur mandat Sylvie CASTAGNE, Didier CAMBEILH et Miguel FERNANDES. 
Miguel FERNANDEZ et Sylvie CASTAGNE se représentent. Sylvie  
Didier CAMBEILH souhaite faire une pause, il ne se représente pas. Merci à lui pour son travail et son 
investissement au cours des six dernières années. 
 

Les 2 candidats sont élus à la majorité des votants. 
 
 

Après réunion des nouveaux membres, le nouveau Conseil d’Administration s’établit comme suit : 
Président : DUPE Christophe                                              Vice-Président : LE BOUIL Arnaud  
Trésorière : CASTAGNÉ Sylvie                                            Trésorier-adjoint : CHAUVIN Didier 
Secrétaire : CAZENAVE Delphine                                        Secrétaire-adjoint : FERNANDEZ Miguel 
Membres actifs : BERTINOT Sophie, CASTAGNÉ Guillaume, MAS Sandra  
Membres associés : LECOEUCHE Olivier, MOGLIA Daniel, PEPIN Delphine, PEPIN Gérald 
 
 
Liste des présents à l’assemblée générale 2017 ALVA – Fouras 
Votants : 
BERTINOT Sophie 
CADORET Marie-Anne 
CAZENAVE Delphine 
CASTAGNÉ Sylvie 
CHAT Evelyne 
CHAUVIN Didier 
DEKER Babeth 
FERNANDEZ Miguel 

CASTAGNÉ Guillaume 
DUPE Christophe 
FALLOURD Chantal 
GERMY Janick 
LEBOUIL Arnaud 
LAFORGE Fabienne 
LECOEUCHE Olivier 
LOPEZ Sophie 

MAURESMO Agnès 
MAURESMO Florence 
MERLET Pascale 
MOGLIA Daniel 
PAUQUET Franck 
PEPIN Delphine 
PUCHOUAU Joëlle 
PUYOU Thérèse 

RANOUX Muriel 
SERA Germinal 
SOURBE Bruno 
TIART Michel 
TOURNEUR Didier 

 
 

Le Président                                          La Secrétaire                                               La Trésorière 

Christophe DUPÉ                                 Delphine CAZENAVE                               Sylvie CASTAGNÉ 

                                                   
  


